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La  Cour  des  comptes  a  publié  en  novembre  2018  un  rapport  analysant  les
dysfonctionnements de la chaîne de paiement des aides agricoles de 2014 à 2017. Elle
dresse le bilan des corrections financières européennes, liées à des problèmes de
conformité des aides par rapport à la réglementation des précédentes programmations
de la PAC. De 2007 à 2016, ces « refus d’apurement » se sont élevés à 2,03 milliards
d’euros (1,89 de 2015 à 2017 pour des corrections portant sur la période 2008-2012),
ce qui fait de la France l’État membre qui en a enregistré le montant le plus élevé
en absolu, et le 5ème relativement au budget de la PAC (figure). Pour la Cour, les
défaillances du registre parcellaire graphique (RPG), sur la base duquel s’effectue
le calcul des aides dites « surfaciques », sont à l’origine de ces refus d’apurement
massifs. La nécessité de refonte totale du RPG a ensuite contribué au retard du
paiement de ces aides pendant plus d’un an (en partie compensé par des avances de
trésorerie).

Corrections financières notifiées entre 2007 et 2016 dans les différents États membres (rapportées aux
dépenses de la PAC)
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Pour la Cour des comptes, les dysfonctionnements de la chaîne de paiement des aides
proviennent en partie de l’imbrication des responsabilités entre l’ASP, le ministère
et les Régions. Ils s’expliquent aussi par une préparation « insuffisante » du
transfert  de  la  gestion  du  second  pilier  aux  Régions  et  par  la  définition
législative tardive des mesures de la PAC 2014-2020. Leur complexité est une autre
cause identifiée : le nombre d’aides couplées a augmenté, tout comme les programmes
de développement rural (de 6 à 29), où les mesures ont été localement déclinées,
souvent en réponse à la demande des professionnels.
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La Cour considère que, pour la PAC en cours, les mesures correctives nécessaires ont
été prises et que les principales causes des refus d’apurement ont trouvé une
réponse.  Pour  la  programmation  post-2020,  elle  émet  plusieurs  recommandations
concrètes, concernant la clarification des responsabilités de chacun (ex. entre État
et Régions, en particulier pour les apurements), la simplification de la gouvernance
(ex. gestion des contrôles entre ministère et ASP), les outils informatiques, les
futures mesures de la PAC à appliquer (règles et nombre total).

Vanina Forget, Centre d’études et de prospective

Source : Cour des comptes

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-chaine-de-paiement-des-aides-agricoles

